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Erwägungen

E. 6
En l’occurrence, dans son extrait de compte du 1 er janvier 2020 au 31 août 2022, la
demanderesse a récapitulé l’ensemble des mouvements de débit et de crédit, mentionnant
les factures pour les contributions sociales, les frais de rappels, les frais administratifs, les
frais de réquisition de poursuite ainsi que les intérêts.![endif]>![if> Le total des montants
dus par la défenderesse à la demanderesse ressort de l’extrait de compte susmentionné ; la
chambre de céans considère que ce document présente un degré de vraisemblance
prépondérante et le montant réclamé, soit CHF 131'151.55, doit être admis. La défenderesse
s’est engagée à payer les cotisations sociales facturées par la demanderesse et n’a jamais
fait valoir aucun motif justifiant qu’elle se soustraie au paiement, pas plus qu’elle n’a
contesté les montants qui lui étaient réclamés par la demanderesse. Elle a, plusieurs fois,
tardé à régler le montant des cotisations réclamées. La demanderesse a établi, par extrait de
compte, les versements de la défenderesse et le montant de sa créance envers celle-ci,
jusqu’au crédit du 31 août 2022. Or, la défenderesse n'a pas répondu à la demande dans le
cadre de la présente procédure, de sorte qu'il convient d'admettre qu'elle ne conteste pas les
montants réclamés.

E. 7
![endif]>![if>

E. 7.1
La perception de frais administratifs, notamment à charge de l'employeur est possible pour
autant qu’elle figure dans un règlement (ATF 124 II 570 consid. 2 ; ATF 124 II 570 consid.
2 et 3 ; cf. aussi les arrêts du Tribunal fédéral B 44/00 du 19 mars 2001 et 9C_687/2017 du
2 février 2018).![endif]>![if>

E. 7.2
En l’occurrence, aux termes du ch. 2.1 des conditions de la convention, « les droits et les
devoirs respectifs des parties contractantes ressortent des dispositions de la présente
convention d'affiliation, ainsi que de celles du règlement pour frais, de gestion, de l'acte de
fondation, du règlement électoral et du règlement d'organisation ». De même qu'à son ch.
2.2, le contrat d’affiliation stipule que le document de conclusion et le règlement pour les
frais de gestion font partie intégrante de la convention d'affiliation. ![endif]>![if> Le
règlement pour frais de gestion prévoit sous le ch. 2.1 « Frais pour travaux administratifs
spéciaux » des frais de CHF 300.- pour une sommation par lettre signature en rapport avec
le paiement des cotisations arriérées encore dues et de CHF 500.- pour une réquisition de
poursuite (non compris les frais officiels). Compte tenu de ce qui précède, la chambre de
céans constate que le règlement pour frais de gestion autorise la demanderesse à réclamer
des frais administratifs compris dans le montant de la créance ainsi que le paiement, non



seulement des primes échues, mais également des frais pour une réquisition de poursuite,
soit en l'occurrence CHF 500.-.

E. 8
![endif]>![if>

E. 8.1
L'intérêt conventionnel est la dette d'intérêt stipulée contractuellement à la charge du
débiteur d'une somme d'argent indépendamment de sa demeure. L'emprunteur d'une somme
d'argent est généralement tenu de verser des intérêts en rémunération de la jouissance de
cette somme alors même qu'il n'est pas en demeure de la restituer ( ATAS/1055/2021 du 13
octobre 2021 consid. 5.b. ; Luc THÉVENOZ, in Commentaire romand, Code des
obligations I, 2021, n. 3 ad art. 104 CO).![endif]>![if>

E. 8.2
La convention d’affiliation mentionne à son ch. 5.4 la possibilité que des intérêts débiteurs
soient facturés pour des paiements effectués avec retard, sans procédure de recouvrement.
![endif]>![if> Toutefois, la demanderesse sollicite des intérêts de retard de CHF 2'899.35
calculés sur la période du 1 er janvier au 2 juin 2022. Or, une fois le contrat résilié pour le
31 décembre 2021, les dispositions contractuelles, dont le ch. 5.4 de la convention
d’affiliation qui prévoit que tous les comptes portent intérêts et que ces derniers sont
crédités à la fin de l’année d’assurance, ne pouvaient plus s'appliquer. La demanderesse ne
pouvait donc pas ajouter à la dette de cotisations les intérêts calculés sur ce montant au 2
juin 2022, dès lors que les intérêts conventionnels n'étaient plus exigibles suite à la
résiliation des rapports d'assurance au 31 décembre 2021 (en ce sens : ATAS/1055/2021
précité).

E. 9
![endif]>![if>

E. 9.1
Conformément à l’art. 66 al. 2 LPP, l’institution de prévoyance peut majorer d’un intérêt
moratoire les cotisations payées tardivement.![endif]>![if>

E. 9.1.1
Le débiteur qui est en demeure pour le paiement d'une somme d'argent doit l'intérêt
moratoire à 5% l'an, même si un taux inférieur avait été fixé pour l’intérêt conventionnel
(art. 104 al. 1 et 2 CO ; ATF 130 V 414 consid. 5.1 ; ATF 127 V 377 consid. 5e/bb et les
références). ![endif]>![if> Aux termes de l'art. 102 al. 1 CO, le débiteur d'une obligation
exigible est mis en demeure par l'interpellation du créancier. Lorsque le jour de l'exécution
a été déterminé d'un commun accord, ou fixé par l'une des parties en vertu d'un droit à elle
réservé et au moyen d'un avertissement régulier, le débiteur est mis en demeure par la seule
expiration de ce jour (art. 102 al. 2 CO).

E. 9.1.2
L'art. 105 al. 3 CO interdit la composition (anatocisme) de l'intérêt moratoire. Les parties
peuvent cependant convenir d'ajouter un intérêt moratoire échu au capital et faire courir un
intérêt sur le tout : il s'agit en principe d'une novation. Celle-ci peut être convenue d'avance,
notamment par une convention de compte courant (art. 117 CO ; Luc THÉVENOZ, op. cit.,



n. 6 et 7 ad art. 105 CO, et les références ; aussi ATAS/1055/2021 précité consid. 5c).
![endif]>![if>

E. 9.2
En l'occurrence, la demanderesse réclame des intérêts moratoires de 5% l'an sur la créance
en capital dès le 2 juillet 2021.![endif]>![if>

E. 9.2.1
Selon le ch.5.4 de la convention d'affiliation, « tout solde en faveur de la Fondation à la fin
d'une année, ainsi que les intérêts débiteurs, sont reportés à l'année civile suivante à titre de
créance en capital. [ ] Le solde indiqué sur ce relevé sera considéré comme approuvé dans la
mesure où l'entreprise affiliée ne le conteste pas par écrit dans un délai de 4 semaines après
réception du relevé » (al. 3 et 4). ![endif]>![if>

E. 9.2.2
Des intérêts calculés au taux de 5% sont admissibles au regard de l'art. 104 CO.
![endif]>![if> La date du 2 juillet 2021 correspondrait, selon la demanderesse, à la date de
résiliation du contrat par la défenderesse. Or, on ne saurait considérer que la seule
résiliation du rapport contractuel fait courir des intérêts moratoires (en ce sens :
ATAS/1055/2021 précité). Au contraire, une interpellation précisant la somme encore due
était indispensable. La demanderesse a formellement interpellé la défenderesse le 24 mai
2022, en lui fixant un délai de 14 jours pour s'exécuter. Partant, il y a lieu de considérer que
le solde de la créance, qui a fait l’objet d’une sommation, portera intérêt à partir du 9 juin
2022, soit le lendemain du dernier jour fixé à la défenderesse pour s'acquitter du solde dû,
selon le courrier du 24 mai 2022. Les intérêts pour retard compris dans le montant de la
créance en capital, et arrêtés au 31 décembre 2021, peuvent ainsi faire l'objet d'intérêts
moratoires.

E. 10
En ce qui concerne les frais de poursuite de CHF 190.-, ils sont d'office supportés par le
débiteur lorsque la poursuite aboutit (art. 68 al. 1 de la loi fédérale sur la poursuite pour
dettes et la faillite [LP - RS 281.1]).![endif]>![if>

E. 11
Le montant total s’élève ainsi à CHF 131'151.55 (capital) + CHF 500 (frais de sommations)
+ CHF 190.- (frais de poursuite), soit au total CHF 131'841.55.![endif]>![if> La
défenderesse sera condamnée à payer le montant de CHF 131'841.55 réclamé par la
demanderesse, avec un intérêt moratoire de 5% l'an dès le 9 juin 2022.

E. 12
![endif]>![if>

E. 12.1
Reste à examiner la conclusion de la demanderesse tendant l'obtention de la mainlevée
définitive de l'opposition formée au commandement de payer, poursuite n° 22 213550
L.![endif]>![if>

E. 12.1.1
Les décisions des autorités administratives fédérales portant condamnation à payer une
somme d'argent sont exécutées par la voie de la poursuite pour dettes et sont, une fois



passées en force, assimilées à des jugements exécutoires au sens de l'art. 80 al. 2 ch. 2 LP
(Pierre-Robert GILLIÉRON, Commentaire de la LP, 1999 p. 1226 ch. 45).![endif]>![if> Il
en est de même des décisions passées en force des autorités administratives cantonales de
dernière instance qui statuent, dans l'accomplissement de tâches de droit public à elles
confiées par la Confédération, en application du droit fédéral, mais qui ne statuent pas
définitivement en vertu du droit fédéral - autrement dit, dont les décisions sont susceptibles
d'un recours administratif auprès d'une autorité fédérale ou d'un recours de droit
administratif (GILLIÉRON, op. cit., p. 1227 ; Carl JEAGER, Bundesgesetz über
Schuldbetreibung und Konkurs, 1999 p. 621). Par autorités administratives fédérales, et par
extension autorités administratives cantonales de dernière instance, il faut entendre les
tribunaux fédéraux et les autres autorités ou organisations indépendantes de l'administration
fédérale en tant qu'elles statuent dans l'accomplissement de tâches de droit public à elles
confiées par la Confédération (art. 1 al. 2 let. b et e de la loi fédérale sur la procédure
administrative du 20 décembre 1968 ; PA - RS 172.021). La chambre des assurances
sociales statuant en dernière instance cantonale et dans l'accomplissement de tâches de droit
public peut, selon ce qui précède, prononcer la mainlevée définitive d'une opposition à un
commandement de payer puisque, statuant au fond, la condamnation au paiement est
assimilée à un jugement exécutoire. Cette solution est d'ailleurs la conséquence du fait que,
dans les matières qui sont de son ressort, le juge des assurances est effectivement le juge
ordinaire selon l'art. 79 LP et qu'il a qualité pour lever une opposition à la poursuite en
statuant sur le fond (ATF 109 V 46 consid. 4).

E. 12.1.2
À teneur de l'art. 88 al. 2 LP, le droit du créancier de requérir la continuation de la poursuite
se périme par un an à compter de la notification du commandement de payer (1 ère phrase) ;
si opposition a été formée, ce délai ne court pas entre l'introduction de la procédure
judiciaire ou administrative et le jugement définitif (2 ème phrase).![endif]>![if>

E. 12.2
En l’occurrence, le commandement de payer a été notifié à la défenderesse le 20 juin 2022,
date à partir de laquelle le délai de péremption d’un an a commencé à courir (ATF 125 III
45 consid. 3b). Par conséquent, la poursuite n’était pas périmée lorsque la demanderesse a
saisi la chambre de céans, le 4 novembre 2022.![endif]>![if> En outre, la défenderesse n’a
soulevé aucune exception énumérée à l’art. 81 LP (extinction de la dette, obtention d’un
sursis ou de la prescription) et n’a réagi, ni aux mises en demeure de la demanderesse, ni
aux courriers de la chambre de céans. La mainlevée définitive de l’opposition au
commandement de payer sera ainsi prononcée, dans la poursuite n° 22 213550 L, à
concurrence du montant de CHF 131'841.55 avec un intérêt moratoire de 5% l'an dès le 9
juin 2022.

E. 13
Par ailleurs, aucune indemnité de dépens ne sera accordée à la demanderesse dans la mesure
où les caisses de pension n’ont en principe pas droit à des dépens (ATF 126 V 143 consid.
4a) et que la demanderesse n’est pas représentée par un avocat. ![endif]>![if>

E. 14
Au vu de ce qui précède, la demande en paiement du 4 novembre 2022 est admise et la
défenderesse condamnée à verser à la demanderesse la somme de CHF 131'151.55 avec
intérêts à 5% l'an dès le 9 juin 2022, augmentée des frais de poursuite de CHF 190.- ainsi



que des frais administratifs de CHF 500.-. ![endif]>![if> La mainlevée définitive de
l’opposition faite au commandement de payer dans la poursuite n° 22 213550 L à
concurrence de CHF 131'841.55 avec intérêts à 5% dès le 9 juin 2022, est prononcée. Pour
le reste, la procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA). PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE
DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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